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PRÉAMBULE 
 

CONSIDÉRANT QU’un règlement de construction est en vigueur sur le territoire de la Ville ; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet de modifier le contenu d’un 
règlement de construction ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire modifier les dispositions entourant les maisons 
mobiles ; 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a dûment été donné à la séance du conseil tenue le 12 juillet 
2023 et que le premier projet a été adopté lors de cette même séance ; 

CONSIDÉRANT QU’une consultation publique s’est tenue le mardi 25 juillet 2023 et que celle-ci 
n’a donné lieu à aucune modification ; 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions du présent règlement ne sont pas assujettis aux demandes 
référendaire ; 

 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1- 
 

Qu’un article 2.3.5 soit ajouté à la section 2.3 Dispositions relatives aux maisons mobiles. Cet 
article prévoit ce qui suit : 
 

2.3.5 : Blocs de béton 

Nonobstant l’article 2.1.1 et l’article 2.1.2, une maison mobile peut être installée sur des blocs 

de béton. 

 

ARTICLE 2- 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

_________________________________ 
Maire 

 
 
 
 

________________________________ 
Greffier par intérim 
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